
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Région de Bruxelles-Capitale

02/10/2015

Aides à l'emploi: 38 % du budget
bruxellois file vers les autres Régions

-

RÉFORME DE L'ÉTAT En matière d'emploi, les transferts sont défavorables à Bruxelles

Ill> Depuis le 1er juillet
2014, les Régions
gèrent la politique
des groupes cibles.
••• Selon une étude
de la KUL, les politiques
actuelles ne 50nt pas
adaptées aux spécificités
bruxelloises.

C'est un effet de la sixième
réfenne de l'Etat que cer-
tains ont vu venir, mais

pas forcément avec une telle am-
pleur. Rétro actes : depuis le
l""juillet 2014, la Région bruxel-
loise gère la politique des
groupes cibles, un ensemble de
dispositifs visant l'intégration ou
le maintien de groupes spéci-
fiques de travailleurs sur le mar-
ché du travail. Dans les grandes
lignes, il s'agit d'aides financières
qui se presentent sous la forme
d'une réduction de cotisations
pour le patron ou de prime pour
le travailleur.

Dans l'esprit de la réforme de
l'Etat, Bruxelles peut, avec cette
enveloppe, mettre en place une
politique de mise à l'emploi
adaptée à ses besoins propres.
Qu'attend-on pour avancer?
Une étude de la KUL, comman-
dée par le gOuvernement bruxel-
lois et que Le Soir a pu consulter,
révèle que le parcours est semé
d'embûches. Pourquoi?

1Les aides ne bénéficient pas
qu'aux Bruxellois. Pour rap-

pel, les aides à l'emploi à
Bruxelles, c'est une enveloppe de
520 millions: 196 millions de ré-
ductions de cotisations ONSS

accordées aux entreprises; 199
millions pour les ACS (agents
contractuels subveutionnés) et
125 millions d'autres aides (dont
celles de l'Onem). Un montant
important qui, aujourd'hui ...
échappe en partie aux Bruxellois.
C'est en effet la principale
conclusion de la KUL: quelque
38 % (200 millions) des moyens
transférés par le fédéral à la Ré-
gion bruxelloise bénéficient à des
travailleurs flamands et waUons.

Ainsi, sur le budget annuel de
196.267.404 euros consacré aux
réductions de cotisations ONSS,
74.997.344 concernent en réalité
des tr'availleun; flamands et wal-
lons. Pour les travailleurs âgés, le
transfert vers les autres Régions
atteint même 58 % (dont une
grande partie pour la Flandre),

Les pourcentages de transferts
sont également élevés pour les
réductions de cotisations pour
les ACS (31 % échappent aux
Bruxellois) et pour les deman-
deurs d'emploi de longue durée

(Activa, 29 %).
Soyons de bon compte: si le

ministre de l'Emploi Didier Go~
suin (FOF) déplore ce flux sor-
tant, il y a aussi des flux entrants
des autres Régions. Il J a en effet
des Bruxellois qui travaillent en
Flandre et en Wallonie et y béné-
ficient d'aides àl'emploi ... mais il
y en fi moins. Ce transfert vers
Bruxelles est par exemple de
19 millions d'euros pour les coti-
sations ONSS.

2 Les .cibles. ne sont pas les
bonnes. En vertu de la

sixième réforme de l'Etat, les
moyens transférés pour les aides
à l'emploi ont été déterminés une

fois pour toutes (ils n'évoluent
qu'en fonction de l'inflation et de
la croissance). Avec un taux de
chômage élevé, particulièrement
chez les jeunes (lire p. 8), la Ré-
gion souhaitait utiliser cette en-
veloppe pnoritairement pour fa-
voriser la mise à l'emploi des
Bruxellois jeunes et infraquali-
fiés.

Or, pour l'instant, outre qu'elle
bénéficie largement aux nOn-
Bruxellois, l'enveloppe budgé-
taire ne cible pas toujours les
priorités bruxelloises. Exemple
révélateur: les travailleurs âgés
représentent 51 % de la masse
budgétaire des réductions
ONSS, alors qu'Us ne repré-
sentent que 14 % des deman-
deurs d'emploi. La situa.tion s'in-
verse pour les jeunes: ils bénéfi-
cient de 4 % de l'enveloppe
consacrée aux réductions de co-
tisations alors qu'ils repré-

sentent 40 % des demandeurs
d'emploi!

3 Réformer ne sera pas aisé.
L'étude de la KUL a éte re-

mise par le ministre Gosuin à ses
partenaires de gouvernement
cette semaine, Le 7 octobre, le
document sera présenté aux par-
tenaires sociaux. Commencera
alors un processus de concerta-
tion, via un groupe de travaiL
A charge, pour ce dernier, de dé-
finir des réformes il. court tenue,
et de proposer une rationalisa-
tion structureile des aides il'em-
ploi. Objectif: un plan de poli-
tique ciblée (sur les spécificités
bruxelloises) et efficace pour fin
décembre .•

ANN-CHARLOTTE. BERSIPONT
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Des négociations
à l'aveugle
En2010, rappelez-vous, les
francophones n'étaient de-
mandeurs de rien, en ma-
tière institutionnelle. Mais,
comme une réforme de l'Etat
était inéluctable, Wallons et
Bruxelloi ••ont fait l'inven-
taire des compétMce ••qui,
in fine, pouvaient leur être
« utiles ». Parmi celles-d, les
dispositifs d'emploi. Lo-
gique : les politiques fédé-
rales ne pouvaient prendre
en compte finement les

spécificités de chaque Ré-
gion. Or, en la matière, elles
sont légion. Ainsi, le défi de
la Flandre était plutôt de
mettre (ou maintenir) au
travailles âgés. Alors que
Bruxelles doit réussir à faire
baisser le chômage des
jeune ••et des infraqualifjés.
L'idée de transférer la poli-
tique des groupes cibles (les
aides à l'emploi ciblées sur
certaines catégories de
travailleurs) n'a donc pas été
la plus difficile à négocier.
Reste que, dans ce domaine
comme dans bien d'autres,
les négociateurs se sont
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arrêtes aux grands principes.
Puis, entre 2012 et 2014,Ies
accords institutionnels ont
été traduits en textes de loi,
et les moyens répartis
conformément aux dés de
répartition négociées. Mais
très souvent, les données
techntques, administratives,
concrètes, faisaient défaut.
D'où des surprises comme
celles que Bruxelles vient
d'avoir. Ce n'est pas la seule:
le financement des hôpitaux,
pour ne prendre qu'un seul
exemple, fait aussi polé-
mique.

V.LA.
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Didier Gosuin (FDF) est le ministre de
l'Emploi bruxellois.

Pourquoi le dossier prend-il du temps?
A'[)ec ce transfert, nous avons en
thWrie la possibilité de df:uelopper
cette politique de groupes cibles
comme nollS l'entendons. En théo-
rie... La surprise du chef de la ré-

jb17Jle de l'Etat a lté de dicouvrir
qu'on ne nom avait pas transmis rel.l
bases légales pour créer de RDU-
l'roux dispositifs. nfaut donc les créer... Cela
pend du tr:mps, ce qui explique pourquoi on
ne peut pas dire, dans ce dossier, « il n'y a
qu'à ».llfaut aussi précir>erque le trorufert a
été effectué sans connaissance exhaustive des
outils. Lts statistiques de l'ONSS et de l'Onem

ne nous paroiennent que maintenant. Ce
n'est qu'avec ces chiffres qu'on peut opérer des
choir politiques. Il y a une différence entre
rêve politique et réalité ...

Une grande partie du budget bénMi-
de il des travailleurs non bruxellois.
Il n'y a pas que cela. PrtmeJ!f lEs ré-
ductions de cotisations pour les tra-
vailleurs âgés. On ne peut pas arrê-
ter cet avantage du jour au len.tk-
main ... Or l'itudl! montre que les
coûts vont mrm.ter jusq'l1.'rm 2021.

On va devoir subir cedispositif, en tout ou en
partie. C'est un peu comme le oonus loge-
ment: un r.'Oletpunnt qu'on a lourdé aux Ré-
gions. En ce qui conrernl1 1t;S 38 % qui filent
vers la Flandre ou la Wallonie,je ne dis pas
que c'tst un scandale. Mais il est important

clele savoir! Bruxelles est un C(LÇ très particu-
lier puisqu'elle donne du travail à de nom-
breW! navetteurs. Si on tcm~he a'll3! disposi-
tifs, il Y fi un risqtte de créer de la conCUTrena
-interrégionale. L'économie est très interdé-
pendante, on ne pt:Utpas dire que Brwt:dles a
toute l'autonomie qu'ellJ:veut. Ilfaudra de la
concertation avec les autrts Régiuns.

Que va-I-on faire, alors?
Soit on prend une position radicale en stop-
pant telle oll telle aide au 1" janvier 2017-
Soit on laisse les choses en l'état et les coûts
grimptmt j1J.$qu'en20.21, comme pour l~ ré-
ductions de cotisations pour les traVailleurs
âgés... Ces dfU;I: options sont inttmt.lble:;,ç'est
entre le8 dtmi: que se trouvera la vertu..•

ProPOI r6C1III11li1 par
l-C.Il.
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